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Objet de l’enquête : 
La Commission Permanente du Conseil Départemental dans sa séance du 31 janvier 2023, a approuvé à 

l’unanimité le projet d’aménagement de la route départementale 998 entre Bédouès et le pont de la Vernède 

sur 4.700 m. pour un coût estimé de 3.578.028€ TTC. 

- VU l'article L 3215-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- VU les articles L 131-1 à L 131-8 du Code de la voirie routière ; 
- VU les articles L341-1 et suivants et R341-1 et suivants du Code forestier ; 
- VU les articles L 122-1, L 123-1 à L 123-16, L 126-1, R 122-3 et R 123-1 et suivants du Code de 
l'environnement ; 
 -VU les articles L 110-1 et suivants et articles R 111-1 et suivants et R132-1 du Code de l'expropriation, 
Ce projet nécessite l’ouverture d’une enquête publique et enquête parcellaire conjointes, préalables à la 

Déclaration d’Utilité Publique et l’acquisition des terrains nécessaires. 

Une étude d’impact a été réalisée, avec une évaluation environnementale des effets des travaux, qui seront 

réalisés en zones ZNIEFF, Natura 2000 et en limites du PNC. 

Cette étude a été réalisée par le cabinet Morency Conseil Environnement. 

Organisation de l’enquête : 
Par décision N° E23000067/48 en date du 06 juillet 2023 de Monsieur le-Président du Tribunal 

Administratif de Nîmes, j’ai été désigné comme commissaire-enquêteur pour cette enquête. 

Je me suis entretenu avec Mme Eliane Sabatier de la Préfecture, qui m’a transmis le dossier et informé 

qu’l fallait attendre le 21 Septembre date butoir pour l’avis de l’Autorité Environnementale. L’absence de cet 

avis à cette date valant pour accord. 

Le 4 Octobre avec Mme Sabatier, nous nous sommes concertés pour fixer les dates de l’enquête en 

accord avec la Mairie de Bédouès Cocurès. 

Déroulement de l’enquête : 
L’enquête se déroulera du 20 Novembre au 22 Décembre, à la Mairie de Bédouès, Cocurès. 

 Le commissaire enquêteur recevra en Mairie les jours et horaires suivants : 

- Lundi 20 Novembre de 14H à 17H 

- Samedi 2 Décembre de 14H à 17H 

- Vendredi 22 Décembre de 14H à 17H 

Les pièces du dossier ainsi que le registre d’enquête à feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le 

commissaire enquêteur seront à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête. 

 De plus, l’utilisation de « l’enquête dématérialisée » permettra au public d’accéder librement 

au dossier qui sera sur le site de la Préfecture, www.lozere.gouv.fr  et de la Mairie, bedouès-cocurès.fr pendant 

toute la durée de l’enquête, aux fins de consultations et lui permettra également de déposer des observations 

directement sur le registre d’enquête « papier » ou par mail sur la boite dédiée, eprd998@gmail.com. 

Ces observations seront insérées au jour le jour sur le site de la Préfecture à la rubrique « ENQUÊTES » 

de Bédouès-Cocurès. 

La publicité de l’enquête : 
 Elle sera faite par affichage sur le site des travaux, les panneaux du Conseil Départemental, au siège du SETAF, 

sur le site de la Préfecture, de la Mairie, dans le bulletin municipal, et par insertion de l’avis au moins 15 jours 

avant le début de l’enquête et dans la semaine qui suit l’ouverture dans la Lozère Nouvelle et le Midi Libre. 

http://www.lozere.gouv.fr/
mailto:eprd998.bedoues-cocures@orange.fr
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Ceci afin de répondre aux demandes d’informations du public, de consigner d’éventuelles 

observations, et d’enregistrer les courriers et e-mails reçus sur la boite dédiée.  

Visite des lieux : le 16 octobre rencontre à la Mairie et sur le terrain avec MM. Philip, Wellenreiter et 

Mme Salenson du SETAF, contact avec Mme la Maire, Mme Chapelle. 

Rapport de présentation : 
Il comprend l’étude d’impact avec les incidences environnementales du projet ainsi que les éléments 

concernant la DUP. 

La Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAe) ne s’est pas prononcée, son avis est donc 

implicitement favorable. 

 Ce document détaille l’intégralité du projet, son incidence sur l’environnement, il est accessible sur 

internet dans sa totalité. 

Le présent document n’en contient qu’un résumé simplifié pour en faciliter la lecture. 

Résumé non technique : 
La RD998 accompagne le Tarn depuis le Pont de Montvert jusqu’à la RN 106 au Nord de Florac. 

Le tronçon concerné, dans son état actuel présente à la fois une plateforme dégradée, des murs de 

soutènement et parapets en mauvais état et une réelle difficulté pour la circulation des camions, avec une 

estimation d’augmentation autour de 25% à l’horizon 2040. 

Objectif, recalibrage d’un tronçon-de la RD 998 sur 4.700 m, entre Cocurès et le pont de la Vernède 

en amenant la chaussée à une largeur de 5.50 m avec 2 accotements de 1 m, ainsi qu’un fossé amont de 1 m, 

le tout accompagné de la mise en œuvre de toutes modifications nécessaires des talus amont et aval, des 

soutènements ainsi que la gestion des eaux de ruissellement. 

Environ 58.000 m3 excédentaires seront également traités selon diverses techniques. 

L’étude d’impact et sa partie environnementale, relèvent en détails l’ensemble des contraintes qui 

gèrent le fuseau du territoire concerné par le projet, (environ 50 m de large). 

Présence de 2 Z.N.I.E.F.F. ainsi que 2 sites Natura 2000, enjeux forts concernant diverses espèces de 

la faune, zone également aux limites la zone d’adhésion du Parc National des Cévennes. 

P.13 à 15 : tableau des enjeux environnementaux. 

L’étude d’impact fait référence : 

 Au schéma d’aménagement et de gestion du Tarn amont, 

 Au schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Adour-Garonne, 

 A la Charte du Parc National des Cévennes, 

 Au Plan de Prévention du Risque Inondation du bassin du Tarn. 

Au-delà du résumé non technique, l’étude d’impact, 

Détaille tous les chapitres correspondants à l’élaboration d’un tel projet, soit : 

1- Description du projet : 

P.20 à 26 : Plans détaillés des travaux (planches 1 à 7), 

 2- Description de l’état initial (P.27 à 97), 

Développe les différentes études concernant la faune et la flore sur la zone :  

Pour la faune, enjeux correspondants forts : Loutres, et Castors d’Europe, Aigle botté, Milan noir, 

Circaète Jean-le-Blanc et 5 variétés de chiroptères… 

Pour la flore identifiée, elle est en enjeu faible, seule la spirante d’été est en enjeu fort, mais non impactée… 

P.75 : tableau des enjeux de conservation pour la faune et la flore. 

3- Description des impacts notables du projet d’aménagement sur l’environnement, P.98 à 108 : 
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Le chapitre 3 concerne les terrassements et leur implication environnementale, il décrit l’ensemble des 

opérations de reprise de la plateforme ainsi que l’utilisation partielle des déblais pour la réfection du chemin 

des Gardettes et du chemin de la Vernède, en mauvais état, ainsi que sur les parcelles E 707 et E 682 sur les 

Bondons. 

4 - En phase chantier, la totalité des travaux sera effectuée à partir de la route existante. 

Le défrichement nécessaire représente 2,61 ha de surface boisée, 

Son impact est faible à très faible sur les espèces recensées, hormis la Spirante d’été qui identifiée à proximité 

dans le fuseau d’étude ne sera pas impactée. (Planches P.100) 

L’ensemble des éléments de flore et de faune recensés dans la zone sont des espèces communes répandues, 

très présentes, et pour les éléments de la faune, aptes à s’éloigner de la zone. 

Les effets sur la population humaine, poussières, bruits, difficultés de circulation sont inhérents à ce type de 

travaux et restent dans la norme. 

En phase exploitation, les ouvrages hydrauliques sont remis à niveau et donc plus efficaces, la circulation est 

naturellement fortement améliorée. 

 5- Mesures E.R.C., Evitement, Réduction, Compensation, prévues et estimation sommaire des 

dépenses, P109 à 116 : 

Elles sont adaptées à la dimension relativement réduite du projet et aux soins particuliers de sa conception. 

Estimation sommaire des dépenses : 51.440 € HT, tableau P.117 

 6- Description des incidences cumulées avec d’autres projets connus : 

Aucun projet à proximité. 

 7- Monétarisation et analyse des coûts collectifs des pollutions et des nuisances et avantages induits 

pour la collectivité : 

P 118-119 : Non significatifs, 

 8- Evaluation des consommations énergétiques résultant de l’exploitation du projet : 

P118-119 : Non significatifs, 

 9- Evaluation des incidences du projet sur le réseau Natura 2000 : 

P.120 à 128 : les études détaillées concluent à des incidences faibles et non significatives. 

Globalement, les enjeux écologiques qui sont qualifiés de forts tant en zone ZNIEF. qu’en zone Natura 2000, 

sont peu nombreux comparés à la longue liste d’enjeux établie, et qui doivent être pris en compte. 

 10- Présentation des méthodes utilisées pour établir l’état initial et l’évaluation des effets et 

description des difficultés éventuellement rencontrées : P129 à 131. 

Annexes :  P. 133 à 138 

Des enjeux écologiques importants apparaissent lorsque le tracé de la route se rapproche du Tarn et ont donc 

fait l’objet d’études détaillées concernant la flore et la faune, et des précautions à prendre en prévision de 

potentiels ruissellements importants lors d’intempéries pendant les travaux. 

Les mesures de compensation : Décrites P 120, § 5-3 et conclusion 

 

 

 

     -------------------- 

Déclaration d’Utilité Publique : 
La mise en œuvre de ce projet nécessite des acquisitions de terrains. Un dossier a donc été établi, conforme 

à la règlementation en vigueur : 

En conclusion, au vu des impacts après mesure, qui resteront très faible à nuls sur 

toutes les espèces protégées de la faune et de la flore, aucune demande de dérogation 

à la destruction d’espèces protégées n’est nécessaire pour ce projet. 
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Aux articles L.123-1 et suivants et R.123-1 et suivants du code de l’environnement, 

Aux articles L.110-1 et suivants et R.111-1 et suivants du code de l’expropriation pour cause d’utilité 

publique. 

Une enquête parcellaire réalisée par le Cabinet Mégret est donc menée conjointement. 

16 propriétaires concernés par la DUP et le Parcellaire pour un Total de 26.487m², pour des parcelles ou parties 

de parcelles de 24m².à 4806m². 

Ces propriétaires ont été contactés individuellement par le S.E.T.A.F. Pendant la durée de l’enquête, aucune 

observation ou déposition concernant le parcellaire n’a été émise. (Service Etude Travaux Acquisitions Foncières) 

Ouverture de l’enquête : 
- Permanence du 20 novembre : 5 personnes, avis favorables commentés, 1 défavorable, 

- Permanence du 9 décembre : une trentaine de personnes, avis contradictoires, étayés, ou simples 

« pour ou contre » ; reçu mails ou observations sur le registre dont j’attends copie ; 

Le 11 & 12 : communication. Avec M.Wellenreiter et Philip, attente confirmation pour envoi profils en 

coupes que je déposerai à la Mairie le 14 Décembre. 

- Permanence du 22 décembre : Une trentaine de personnes, une partie avec laquelle je me suis 

entretenu, d’autres ont déposé directement sur le registre ou ont déposé un courrier. 

Les observations du public : 
 Elles sont au nombre de 286, se partagent à la fois entre le registre papier et l‘adresse mail d’une 

part et les avis défavorables et favorables d’autre part, ci-dessous un tableau alphabétique avec un résumé 

des observations justifiées ou non, y figurent aussi quelques lettres significatives d’usagers 

professionnels ou élus. 

Les observations défavorables détaillées se classent en 3 domaines : 
Atteintes au site : 

- Travaux excessifs défigurant,  

- Atteinte à une valeur patrimoniale reconnue,  

- Atteinte à la biodiversité, proximité de la zone cœur du PNC, 

- perte de la qualité visuelle de cette route intégrée dans l’espace naturel… 

Coûts démesurés : 

- En regard de la réalité des contraintes de circulation, 

- En opposition avec les nouvelles règles de sobriété économiques et de respect environnemental. 

- Un projet à minima (plan B) pourrait se compléter par le tronçon restant pour rejoindre la partie 

réaménagée vers le Pont de Montvert, 

- Les fermetures temporaires de la route pendant les travaux… 

 Dénigrement de l’étude d’impact : 

- Imprécise, contradictoire, la gestion du surplus de remblais ? 

- Elargissements trop grands, augmenteront la vitesse et la circulation estivale, 

- encore plus dangereux pour les vélos et piétons qui ne sont pas pris en compte, 

- circulation douce pas évoquée. 

 L’ensemble de ces observations concerne essentiellement le coût de l’opération avec un élargissement 

excessif et surtout l’atteinte au site reconnu et protégé. 
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Les observations favorables détaillées peuvent se classer également en 3 

domaines :  

Usagers réguliers, voire quotidiens de Vélos, VL ou PL : 

- Redoutent les croisements difficiles en particulier avec les PL sur divers secteurs, 

- Déplorent le mauvais état actuel de la route, murs de soutènements, parapets et bien sûr la largeur. 

- Usagers professionnels qui l’empruntent au quotidien, transporteurs, PL, services de secours, transports 

scolaires, qui en attendent sécurisation et confort, 

- Satisfaction que ce projet soit enfin à l’ordre du jour : 

Ne partagent pas les critiques concernant l’étude d’impact 

Analyse des observations du public : 

Observations défavorables détaillées : 

Sous la rubrique atteinte au site : Ciblent l’ensemble des travaux, particulièrement le 

départ depuis Cocurès jusqu’à l’approche du château de Mirail, zone particulièrement rocheuse 

où l’on doit « raboter » côté montagne pour limiter les élargissements en remblai sur l’aval. Le 

terme de défigurer le paysage est excessif, comme la perte de la qualité visuelle de cette 

route :  

Le long de nombreuses routes de montagne alternent des tronçons anciens aux parois rocheuses 

« patinées » et des talus végétalisés de flore locale et d’autres plus récents où demeurent les traces des 

travaux et de talus végétalisés en devenir, ceci n’altérant pas l’aspect paysager du cheminement. 

Valeur patrimoniale reconnue : Le périmètre du château de Mirail va bénéficier d’un traitement 

spécifique demandé par l’architecte des bâtiments de France, reconstruction des murs et parapets en 

pierres de granit ou chasses roues également en granit. 

Au-delà du château, il y a moins de parois rocheuses, l’aspect paysager n’est pas mis à mal. 

Atteinte à la biodiversité : L’étude d’impact qui couvre tous les aspects de la biodiversité dans le fuseau 

d’une cinquantaine de mètres et particulièrement dans la zone des travaux devrait rassurer, au vu des 

précautions requises pour les quelques espèces de la faune concernées dont le lézard ocellé. 

Observations favorables détaillées : 

Usagers réguliers, voire quotidiens de Vélos, VL : 

- Redoutent les croisements difficiles en particulier avec les PL sur divers secteurs, générateurs potentiels 

d’accidents, espèrent que les accotements faciliteront une circulation douce. 

- Déplorent le mauvais état actuel de la route, plateforme, murs de soutènements, parapets et bien sûr la 

largeur. 

- Souhaitent l’amélioration de l’accès aux lieux de baignade, les possibilités de stationner. 

- Usagers professionnels qui l’empruntent au quotidien, transporteurs, PL, services de secours, transports 

scolaires, qui en attendent sécurisation et confort. 

Le leitmotiv de toutes les observations est avant tout la largeur, sachant que seule une chaussée de 5.50m 

permet à 2 camions de se croiser « au pas » 

- Satisfaction que ce projet soit enfin à l’ordre du jour : 

Un contributeur écrit : « En 1975 la RN 958 devient la RD 998 et commencent alors les travaux 

d’amélioration, du rond-point de la RN 106 à Florac, qui finiront à la sortie de Cocurès ; Il rappelle que cette 

route est la diagonale Ouest - Est qui traverse les Cévennes via le Pont de Montvert, et Vialas via Génolhac. 

« Cette route a donc un intérêt économique important, la normaliser a un sens. » 



8 
Aménagement de la RD 998 sur 4.700m entre Bédouès et le Pont de la Vernède Retour sommaire 

du 20 novembre au 22 décembre 2023 

Ne partagent pas les critiques concernant l’étude d’impact, considérée comme sérieuse et objective, ainsi 

que les reproches concernant l’atteinte à la biodiversité et à l’environnement ; l’étude d’impact traite 

correctement tous ces points. Les mesures nécessaires de protection ou d’évitement sont listées : 

Suivant les éléments de l’étude d’impact : 

L’ensemble des travaux prévus s’effectueront depuis la route existante et sans impacter le cours d’eau du 

Tarn situé à distance, en contrebas. 

- Aucun engin ne circulera ou ne sera stationné en dehors de l’emprise routière. De ce fait, 

l’impact sur le milieu aquatique est nul. 

- Pour tous ces habitats naturels, l’impact global du projet est jugé faible. En effet ces habitats restent 

largement représentés à l’échelle locale et ne sont pas menacés. Le seul impact notable concernera la 

suppression d’une surface d’habitat d’intérêt communautaire (« yeuseraie acidiphile à fougère d’âne ») 

estimée à 0,17 ha, soit 3.85% de la surface d’habitat présente au sein du site Natura 2000. Cet habitat est ici 

en limite de sa répartition géographique et constitue un isolat intéressant à conserver en termes de faune et  

- Les effets du projet resteront faibles à très faibles, voire nul sur la flore remarquable et même nul sur 

l’orchidée protégée, recensée dans le fuseau d’étude (Spiranthe d’été). 

- L’impact du projet sur le groupe des insectes sera très faible à nul. 

- L’impact du projet sur les amphibiens devrait rester très faible. 

Attendent fortement la remise en état d’une plateforme de circulation plus confortable. 

L’ensemble de ces observations, se concentre sur la nécessité de remettre à un niveau compatible avec la 

circulation actuelle et en devenir de cette route dans sa totalité, dans le respect des contraintes 

environnementales qui font la qualité du paysage et le respect de la biodiversité. 

Analyse du commissaire enquêteur sur les observations : 
 - La partie la plus technique de travaux se trouve au départ de Cocurès jusqu’à l’approche de 

château de Miral et le caractère paysager de qualité de cette route est respecté au mieux, en particulier par 

la reconstruction des murs de soutènement et parapets en pierres de granit ainsi que la pose de chasse 

roues « à l’ancienne » dans l’environnement du château. 

 - Des habitats de remplacement ont été prévus sur les quelques zones sensibles pour maintenir la 

faune concernée. 

 - L’argument de l’augmentation de la vitesse après travaux ne peut pas être significatif et de toute 

manière, à l’entrée des agglomérations elle est limitée à 50 Km/h. 

 - Les accotements de 1 m de part et d’autre de la chaussée permettront une circulation « douce » 

demandée et beaucoup plus sécurisée. 

 - Concernant la largeur évoquée excessive, il est reconnu que seule une chaussée de 5.5 m permet à 

2 PL de se croiser « au pas » sans empiéter sur les accotements qui sont alors préservés et plus sécurisés. 

 - Les usagers professionnels, transporteurs, grumiers, divers corps d’état, entrepreneurs de TP, 

services de secours (CIS du Pont de Montvert et de Florac), transports scolaires et particuliers qui 

l’empruntant au quotidien attendent ces travaux. Une grande partie de ces personnes ont déposé un 

courrier ou envoyé un mail justifiant leur position. 

- Concernant l’étude d’impact elle a été conduite selon le règles afférentes à ce type de travaux et de 

site. L’inventaire flore et faune concernés par le fuseau environnemental de la zone des travaux se traduit 

par des enjeux très faibles à faibles, avec des mesures éventuelles de compensation et de suivi pendant et 

après les travaux. Il est mentionné que certains travaux devront être effectués en fonction de la saison. 

 - Enfin, concernant la gestion des remblais, le site de la sortie de Cocurès, de 14500 m3 prévu ne 

semble pas pertinent et sera délocalisé, (ce constat apparaît dans l’étude d’impact).  
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PV DE SYNTHESE ADRESSE AU MAITRE D’OUVRAGE 
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Conclusions et avis motivé sur l’enquête préalable à la déclaration 

d’utilité publique du projet. 
Après avoir longuement : 

- étudié le rapport de présentation et l’étude d’impact, 

- échangé avec le maître d’ouvrage, demandé la prise en compte de la notion de « circulations douces », 

- vu divers aspects du chantier, 

- en particulier les atteintes potentielles sur la faune présumée la plus impactée, et les préconisations 

- entendu et lu les arguments favorables ou non, justifiés ou non, 

J’en conclus que la remise à niveau de ce tronçon de la RD 998 est devenu une nécessité, car aujourd’hui elle 

ne correspond plus aux normes de la circulation économique de ce territoire, cependant il convient de 

prendre en considération les inquiétudes concernant l’impact potentiel sur la biodiversité et les paysages qui 

en font la richesse. L’étude d’impact devrait répondre à ces inquiétudes, une réponse devra être un suivi 

fiable du chantier. 

En conséquence, mon avis favorable sera assorti de 3 réserves concernant : 

- La mise en place d’une signalétique renforcée au niveau des accès aux lieux de baignade et de 

stationnements potentiels, 

- Une signalétique comparable, propre à faciliter et sécuriser les circulations douces devenues 

facilitées par l’élargissement. 

- Enfin, rechercher un endroit plus adapté pour le dépôt de remblais envisagé à la sortie de Cocurès, 

dépôt à la fois fortement inesthétique et à forts risques de débordements vers le Tarn. 

Les travaux effectués dans le respect des préconisations indiquées dans l’étude d’impact permettront de 

maintenir la qualité environnementale et la biodiversité de la zone concernée. 

 

J’émets donc un avis favorable assorti de trois réserves, à l’aménagement de la RD 998 entre les 

PR 31+181 et 35+884. 

Les trois réserves concernent d’une part la signalétique : 

- Une signalétique adaptée concernant les circulations douces, vélos, piétons appelées à se 

développer ; 

- Une signalétique également adaptée concernant les accès aux lieux de baignades et 

zones de stationnements associées ;  

- Enfin, la nécessité de trouver de meilleurs lieux de stockage pour les 14.500 m3 de 

remblais excédentaires initialement envisagés à la sortie de Cocurès. 

 

Le 26 Janvier 2024, le commissaire enquêteur, 

  André Migayron 
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Conclusions et avis motivés de l’enquête parcellaire. 
L'évaluation des impacts d'un projet d'aménagement repose largement sur la gestion du parcellaire, un 

élément de première importance. Dans cette situation particulière, il met en lumière une diversité d'enjeux 

fonciers, allant des terres agricoles ancestrales aux résidences principales plus récentes. Il est important de 

gérer avec précaution les modifications directes et indirectes du parcellaire afin de réduire au minimum les 

perturbations pour les propriétaires et les activités économiques locales. 

Les mesures de compensation et d'accompagnement proposées sont indispensables pour garantir une mise 

en œuvre juste du projet. Toutefois, maintenir un dialogue ouvert avec les parties prenantes, en particulier 

les propriétaires affectés, est primordial. Des ajustements au fur et à mesure de l'avancement du projet 

peuvent être nécessaires pour répondre aux besoins spécifiques de chacun. 

Après avoir : 

• Examiné l'ensemble des pièces du dossier d'enquête, 

• Reçu et entendu le public et les représentants des collectivités, 

• Consulté le maître d'ouvrage et étudié ses réponses, 

• Visité les lieux concernés, 

• Rédigé un rapport relatant le déroulement de l'enquête et l'analyse des enjeux 
du dossier. 

 

L’enquête s'est déroulée sans incident et conformément à l'arrêté préfectoral.  

Les propriétaires ont informé de la tenue de l’enquête parcellaire. 

 

En conclusion, je soutiens que la gestion du parcellaire revêt une importance nécessaire dans le 

cadre de cette Étude de Projet (EP). Cependant, il est important de prendre en considération de 

manière rigoureuse tous les détails afin de garantir le succès du projet tout en préservant les 

intérêts des propriétaires fonciers et de la communauté locale.  

Cela me conduit à exprimer un avis favorable. 

Le 26 Janvier 2024, le commissaire enquêteur, 

  André Migayron 
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LISTE DES 286 CONTRIBUTIONS DEPOSEES SUR LE REGISTRE OU ENVOYEES PAR MAIL 
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COMCOM CML ET MAIRIE DE VIALAS 
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CENTRE D’INTERVENTION ET DE SECOURS DU PONT DE MONTVERT 
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DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 

Séance du 31 janvier 2023 
La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte, 

sous la présidence de Sophie PANTEL. 

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 08h30 

Commission : INFRASTRUCTURES ET MOBILITES 

Objet de la délibération : Routes : projet d'aménagement de la route départementale n° 998 

et autorisation de solliciter la Préfecture pour le lancement d'une enquête publique conjointe (Bédouès-

Cocurès) 

Présents pour l’examen du rapport : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi 

ANDRE, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Jean-Louis 

BRUN, Valérie CHEMIN, Séverine CORNUT, Didier COUDERC, Dominique DELMAS, Valérie 

FABRE, Gilbert FONTUGNE, Francis GIBERT, Christine HUGON, Michèle MANOA, Sophie 

PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, François ROBIN, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU. 

Sortie (s) de séance pour non-participation : 

Absents : Régine BOURGADE. 

Pouvoirs : Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Denis BERTRAND, Michel THEROND ayant donné pouvoir 

à Christine HUGON, Johanne TRIOULIER ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE. 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

Départements et des Régions ; 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, 

L 3211-1, L 3211-2 ; 

VU la délibération n°CD_21_1017 du 1er juillet 2021 portant délégations du Conseil départemental 

à la commission permanente ; 

VU l'article L 3215-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les articles L 131-1 à L 131-8 du Code de la voirie routière ; 

VU les articles L341-1 et suivants et R341-1 et suivants du code forestier ; 

VU les articles L 122-1, L 123-1 à L 123-16, L 126-1, R 122-3 et R 123-1 et suivants du Code de 

l'environnement ; 

VU les articles L 110-1 et suivants et articles R 111-1 et suivants et R132-1 du Code de l'expropriation ; 

CONSIDÉRANT le rapport n°702 : "Routes : projet d'aménagement de la route départementale 

n° 998 et autorisation de solliciter la Préfecture pour le lancement d'une enquête publique conjointe 

(Bédouès-Cocurès)", joint en annexe à la délibération et soumis à l’examen de la commission permanente ; 

La commission permanente, après en avoir délibéré : 

ARTICLE 1 

Approuve le projet d'aménagement de la route départementale n° 998, entre les PR 31+180 et 

35+844 sur la commune de Bédouès-Cocurès, dont les caractéristiques principales sont les 

suivantes : 

• nature des travaux : essentiellement calibrage de la chaussée à 5,50 mètres et création 

des accotements amont et aval d'une largeur d'un mètre, en raison d’accotements étroits et inexistants 

ANNEXES 
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• objectifs : amélioration des conditions de sécurité pour le croisement des véhicules, en raison du nombre 

d’accidents sur cette portion et amélioration de l'écoulement du trafic en restant le plus possible dans les 

emprises de la plate-forme routière existante 

• durée prévisionnelle des travaux : 12 mois 

• coût du projet estimé : 3 578 028 €TTC. 

 

ARTICLE 2 

Précise qu’une enquête publique conjointe est obligatoire en vertu des articles L123-1 et suivants et R123-1 

et suivants du code de l'environnement et articles L110-1 et suivants et articles R111-1 et suivants du code 

de l'expropriation pour cause d'utilité publique (enquête d'utilité publique et enquête parcellaire). 

 

Rapport n°702 "Routes : projet d'aménagement de la route départementale n° 998 et autorisation de 

solliciter la Préfecture pour le lancement d'une enquête publique conjointe (Bédouès-Cocurès)" en annexe 

à la délibération 

 

Le projet d'aménagement de la route départementale n° 998 entre les PR 31+180 et 35+844 sur la commune 

de Bédouès-Cocurès consiste essentiellement à calibrer la chaussée à 5,50 mètres et à créer des 

accotements amont et aval d'une largeur d'un mètre. 

Le projet se trouve sur la RD 998 assurant la principale liaison entre Le Pont de Montvert et Florac. 

Cette route qui longe le haut Tarn sur plus de 20 km, très fréquentée en période estivale, est classée dans le 

Réseau Routier d'Intérêt Régional. 

 

Il s'agit d'un itinéraire qui permet l'accès depuis le Sud au site touristique du Mont Lozère tant en période 

estivale qu'en période hivernale. 

La zone à aménager d'une longueur de 4700 mètres se situe entre Cocurès et le pont de la 

Vernède où la route départementale présente de très faibles caractéristiques géométriques. La largeur de 

chaussée est le plus souvent inférieure à 5,00 m et atteint même à certains endroits 

4,50 m malgré une sinuosité significative. 

 

Les accotements sont étroits voire quasiment inexistants. De ce fait, les croisements sont très difficiles tout 

particulièrement en période estivale. Globalement, l'étroitesse de la chaussée offre peu de confort de 

conduite et surtout peu de sécurité pour les usagers sans réels échappatoires (accotements, etc.…). 

De plus, il est fréquent que des poids lourds heurtent et endommagent les parapets des murs de 

soutènement. 

 

Hormis les travaux d'entretien courant de chaussées, cette route n'a pas fait l'objet d'aménagements, 

notamment dans le secteur à l'Est de Bédouès-Cocurès, depuis 2005. Objectifs poursuivis : 

Les objectifs sont les suivants : 

• amélioration des conditions de sécurité pour le croisement des véhicules, en raison du nombre d’accidents 

sur cette portion ; 

• amélioration de l'écoulement du trafic en restant le plus possible dans les emprises de la plate-forme 

routière existante (zone touristique, accès gare Génolhac...), 

 

Durée des travaux : 

La durée prévisionnelle des travaux est de 12 mois. 

Coût du projet : 
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Le coût du projet est estimé à 3 578 028 €TTC. 

Dispositions réglementaires : 

Conformément à la réglementation en vigueur, le projet est soumis à : 

• étude d'impact conformément aux prescriptions de l'article L122-1 et suivants et R122-3 du code de 

l'environnement après examen au cas par cas par décision de Monsieur le Préfet de la Région Occitanie du 

20 avril 2017, 

• évaluation des incidences sur les sites Natura 2000, 

• enquête publique conjointe en vertu des articles L123-1 et suivants et R123-1 et suivants du code de 

l'environnement et articles L110-1 et suivants et articles R111-1 et suivants du code de l'expropriation pour 

cause d'utilité publique (enquête d'utilité publique et enquête parcellaire), 

Pour information, je précise qu'il est soumis également à : 

• autorisation de défrichement en application des articles L341-1 et suivants et R341-1 et suivants du code 

forestier. 

 

Un dossier d'enquête publique conjointe préalable à la déclaration d'utilité publique et parcellaire 

comprenant l'étude d'impact a été établi conformément aux articles L123-1 et suivants, R123-1 et suivants 

du code de l'environnement et aux articles L110-1 et R111-1 et suivants du code de l'expropriation. 

 

L'utilité publique du projet susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement, vaudra, si elle 

est prononcée, autorisation de travaux au titre du code de l'environnement. 

 

L'enquête parcellaire est régie par le chapitre 1er du titre III et livre I du code de l'expropriation pour cause 

d'utilité publique. Elle a pour but, d'une part, de déterminer avec précision les biens situés dans l'emprise du 

projet dont la déclaration d'utilité publique est demandée, et d'autre part, d'identifier avec exactitude leurs 

propriétaires.  

 

Dans le cadre du présent projet, l'enquête parcellaire sera menée conjointement à l'enquête publique 

préalable à la déclaration d'utilité publique. A l'issue de l'enquête parcellaire, un arrêté de cessibilité sera 

pris par M. le Préfet de la Lozère conformément aux dispositions des articles R132-1 et suivants du code de 

l'expropriation. 

 

En conséquence, si vous êtes d'accord, je vous demande de bien vouloir : 

• approuver ce projet de travaux, 

• m'autoriser à saisir Monsieur le Préfet pour lancer une enquête publique conjointe préalable à la 

déclaration d'utilité publique et parcellaire conformément aux prescriptions des codes de l'environnement 

et de l'expropriation. 

 

********** 
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DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
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  AVIS D’OUVERTURE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

commune de BEDOUES-COCURES 

 
Projet d'aménagement de la RD  998 entre Bédoues et le Pont de la Vernède, du PR31+181  au 
PR35+844 

 
Enquête publique unique préalable à la déclaration d'utilité publique des travaux  

et enquête parcellaire  
 
Par arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT-                     du                     2023, le projet d’aménagement 
de la RD 998 entre les PR31+181 et PR35+844 est soumis à enquête publique unique préalable à 
déclaration d’utilité publique au titre des articles au titre des articles  L 123-1 et suivants et R 123-1 et 
suivants du code de l’environnement L 110-1 et suivants et R 111-1 et suivants du code de 
l’expropriation, et à enquête parcellaire au titre des articles L 131-1 et suivants et R 131-1 et suivants 
du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.   
 
L'enquête se déroulera durant 33 jours consécutifs sur la commune concernée du                          
lundi 20 novembre 2023 à 9 h au vendredi 22 décembre 2023 à 17  h.  
 
Le maître d’ouvrage de l’opération est le Conseil départemental de la Lozère. Toute information 
pourra être obtenue, dès la publication du présent arrêté, auprès de M. Yves Wellenreiter - Conseil 
départemental - Direction des Routes - Service Études, Travaux et Acquisitions foncières - 4 rue de la 
Rovère – BP 24 - 48001 MENDE cedex. Tel : 04 66 49 42 02 - email :  setaf@lozere.fr 
 
Sont désignés par le tribunal administratif de Nîmes, en qualité de commissaires enquêteurs chargés 
de conduire l’enquête publique M. André MIGAYRON, retraité de France Télécom, en tant que 
titulaire, et M. Jean-Pierre BARRERE, responsable du pôle territorial Ouest de la direction 
départementale des territoires de la Lozère, à la retraite, en tant que suppléant. 
 
Le commissaire enquêteur siégera et recevra en personne les observations du public, à la mairie de 
Bédouès-Cocurès : 
 

-  lundi 20 novembre 2023 de 14 h à 17 h 
- samedi 9 décembre 2023 de 14 h à 17 h  
- vendredi 22 décembre 2023 de 14 h à 17 h. 

 
Pendant le délai précité : 

- Le dossier de l’enquête publique comprenant notamment l’étude d’impact et l’information de 
l’autorité environnementale sur l’absence d’observation dans le délai sur le projet est consultable : 
• dans la mairie susvisée aux horaires d'ouverture au public ; 
• sur le site internet des services de l'Etat :  www.lozere.gouv.fr à la rubrique 

« Publication/enquêtes publiques/enquêtes publiques environnementales » ; 
• depuis un poste informatique mis à disposition du public en préfecture, faubourg Montbel 

48000 Mende sur rendez-vous préalable (contact tél. 04 66 49 67 71) aux jours et heures 
habituels d’ouverture. 
 

Les observations du public peuvent être déposées à la mairie précitée ou transmises : 
• par courrier, à la mairie de Bédouès-Cocurès, enquête publique « projet d’aménagement de la 

RD 998 entre Bédouès-Cocurès et le Pont de la Vernède », place de la Croix, 48400 
Bédoues-Cocurès,  

• au commissaire enquêteur au cours de ses permanences, 
• par courriel à l’adresse :  eprd998@gmail.com   

Celles-ci pourront être consultées sur le site internet www.lozere.gouv.fr. rubrique 
« publications/enquêtes publiques/enquêtes publiques environnementales ». 
 

Arrêté Préfectoral N°PREF-BCPPATT 2023-278-026 du 5 octobre 2023 
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ARRETE PREFECTORAL PORTANT OUVERTURE DE L’ENQUETE 
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PARUTIONS PRESSE LOZERE NOUVELLE ET MIDI LIBRE 

DES 2 OCTOBRE ET 23 NOVEMBRE 
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